
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

Date :   Vendredi 22/10/2021 

Lieu :   District du Loiret (Orléans) 

Horaire :  19h10 – 22h20 
 

Présents : VERYEPE Sébastien Président, LEVEFAUDES Jacques, LEMAITRE Peter, SZCZESZEK 

Christophe, ANCELIN Sébastien, CHARPENTIER Alban, BAUDON Lucas, MAKOUL 

Sami, CHEVALIER Jérôme, BOUSSARD Jean-Luc, BOUSSARD Dominique, BECU 

Gilbert, BLOT Béatrice et LE MEUR Fabrice. 

Excusés : DEBRU Alexis, JUNGES Anthony et GAC Pierre 

 

 

Ordre du jour : 

Point sur les effectifs 

Gestionnaire jeunes 

Section jeunes 

Gestionnaire seniors 

Formation Initiale des Arbitres 

FUTSAL 

Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage / CRPA 

Discipline 

Divers - Tour de table 

 

Sébastien VERYEPE ouvre la réunion et souhaite la bienvenue à tous les membres. Il se 

joint aux membres de la commission pour souhaiter un prompt rétablissement à nos collègues 

blessés ou malades. 

Une pensée toute particulière et un profond soutien à l’attention de Patrice 

STROOBANTS, qui s’est blessé gravement et actuellement hospitalisé. 

La CDA félicite le néo-papa Alban CHARPENTIER ainsi que la maman, pour la naissance 

de leurs jumeaux Maël et Léo. 

 

 

Validation du PV de la réunion précédente 

Le bureau adopte le PV de la réunion de CDA du 27/08/2021 

 

 



 

 

Compte -rendu de la réunion du Comité directeur : 

Sébastien VERYEPE nous résume les discussions sur l’arbitrage tenues lors du comité 

directeur du 18 octobre dernier : 

Le protocole « gestion d’incidents » afin de faire cesser incivilités, insultes et menaces 

autour des terrains doit être appliqué strictement. Deux rencontres ont été interrompues par 

l’arbitre suite à des insultes et des menaces. Le comité directeur soutient pleinement ses 

arbitres dans cette démarche. 

Le texte du protocole va être renvoyé à tous nos arbitres pour une application stricte 

sur les matchs arbitrés par un officiel. 

Il a été rappelé que le nombre de cartons blancs dispensés pendant une rencontre doit 

être inscrit sur la FMI dans « Observations d’après-match ». 

Sébastien VERYEPE présente le projet du Chargé de mission en arbitrage défini par la 

ligue. Il déplore que les présidents de CDA n’aient pas été consultés. Le bureau de la CDA ne 

valide que deux des trois Chargés de mission pour notre district. 

 

 

Effectifs : 
A ce jour, nous répertorions 126 arbitres désignables toutes catégories, dont 65 

arbitres district séniors. 
Christophe SZCZESZEK alerte sur la fragilité des effectifs et évoque les indisponibilités. 

Depuis le début de la saison, elles sont en moyenne : 34% en D1 ; 36% en D2 et 55% en D3. 
Il précise également qu’une semaine sur deux, il lui est impossible de désigner des 

arbitres assistants en 1ère division, en effet les rencontres des clubs en Ligue de notre 
département se jouent à domicile le même jour. L’arbitrage de ces rencontres nécessite 25 
arbitres de district. 

Christophe SZCZESZEK a rédigé un mémo de rappel de certaines obligations dans le 
cadre des indisponibilités et de la rédaction de rapports d’après-math (annexe 1). 
 
 

Gestionnaire jeunes : 

Les arbitres JAL seront désignés en D1 prochainement et également à la touche en R2. 
Actuellement, notre effectif jeunes se monte à 17 JAD dont un blessé et une 

indisponibilité de longue durée, soit 14 jeunes désignables, mais comme en catégorie seniors 
il y a de nombreuses indisponibilités chaque fin de semaine. 

Alexis relate aussi les grosses difficultés à couvrir les matchs de ligue. Le samedi 25 
Septembre, il a dû faire appel à des volontaires seniors pour « couvrir » les rencontres de 
jeunes en ligue, ce samedi-là, les arbitres JAL étaient en stage à CHATEAUROUX. Alexis DEBRU 
remercie les arbitres seniors qui se sont rendus disponibles ainsi qu’aux jeunes qui ont accepté 
de doubler. 

Par ailleurs, une interrogation a été faite auprès d’un jeune arbitre avec copie à son 
club suite au positionnement d’une indisponibilité sur toute la saison. L’arbitre a répondu que 
c’était suite à la vaccination, non faite à ce jour. 
 



 

 

Section Jeunes : 
Lucas BAUDON indique que le stage des JAL s’est très bien déroulé. Il est rappelé aux 

jeunes arbitres que la procédure du carton blanc permettant l’exclusion temporaire de 10 mm 
d’un joueur, n’est pas applicable sur les rencontres de Ligue (jeunes et senior). 

Rui-Philippe TETILLON est nommé observateur des jeunes arbitres district suite à la 

validation du CD. 

 
 

Section seniors : 
Le test théorique aura lieu en décembre 2021 ou en janvier 2022 en fonction de la 

disponibilité de la salle sur CHATEAUNEUF S/LOIRE. La date précise reste à déterminer. 

 

Stage début de saison :  

Sébastien VERYEPE signale que la participation à cette réunion obligatoire et à la 

séance de rattrapage a été très satisfaisante. 

Les remerciements ont été transmis aux deux communes (Saran et Chécy) et aux clubs 

affiliés, pour l’accueil réservé et la mise à disposition des installations. 

 

Formation lois du jeu :  

Sébastien VERYEPE prendra en charge la formation des candidats R3 - AA R2. Les 

candidats retenus sont : ALCOLEA Vincent, GUIHO Fabrice et TUNCER Hasan. 

L’examen théorique Ligue aura lieu le 8/01/2021. 

 

 

Formation initiale en arbitrage : 

Sami MAKOUL rappelle que sur la session FIA de septembre récapitulative, il n’y a que 
deux candidats admis. Alors que la présence des tuteurs pour ces arbitres stagiaires est 
obligatoire, lors du 7ème module relatif aux démarches administratives, les tuteurs de ces deux 
arbitres ne se sont pas présentés. Gilbert BECU s’est déplacé inutilement.  

Jérôme CHEVALLIER présente le bilan du suivi relatif aux arbitres stagiaires de la 
session sept-oct 2020. 

Sami MAKOUL indique qu’une nouvelle session FIA est prévue les 13-20-27 novembre 
prochain. Le lieu de la formation reste à déterminer (28 ? 45 ?). A ce jour, 2 candidats sont 
inscrits pour notre district. 
 

 

Futsal : 

Sébastien VERYEPE déplore le report très tardif de certaines rencontres sans 

qu’aucune information ne soit transmise à l’arbitre concerné. Il constate que ces reports sont 

de plus en plus fréquents en Futsal. Il s’interroge également sur les observations pouvant être 

faites sur les arbitres de Futsal. 

 



 

 

CDPA / CRPA : 

Gilbert BECU prend note que le bureau de la CDA ne valide que deux Chargés de 

mission sur les trois candidats. Il présentera les noms des personnes retenus pour cette 

mission, à l’approbation du prochain comité directeur de district. 

 

 

DISCIPLINE : 

Quelques arbitres seront sanctionnés prochainement pour des manquements à leurs 

obligations. Une copie des sanctions sera transmise aux clubs concernés. 

 

 

Divers : 

Le protocole sur la gestion des incidents sera adressé une nouvelle fois à tous nos 

arbitres de district. 

Le nombre de cartons blancs adressés en match, doit impérativement être inscrit dans 

les observations d’après match (pas de n° de joueur, ni d’équipe). 

 

 

Tour de table : 

Dominique GAUTHIER informe que Cyril HENRY remplace Bruno MALBRANQUE et 

Christian GIROUX remplace Christophe COMPERE au sein de la commission du statut de 

l’arbitrage. 

Fabrice LEMEUR constate également comme tous, que le nombre d’arbitres est très 

significativement en baisse tout comme sur l’ensemble des districts de notre ligue. Il précise 

qu’il intervient dans les clubs à leur demande afin de sensibiliser les joueurs et dirigeants aux 

lois du jeu. 

 

 

 

Fin de réunion à 22h20 

 

Le secrétaire Le Président 

 

 

 

Peter LEMAITRE Sébastien VERYEPE 

 

 


